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ALLEMAGNE ---- BERLIN , LE 21 OCTOBRE.

Depuis quelques jours. Le bruit s’est répandu ici que le 
prince Paskewitsch , gouverneur de la Pologne , ue possède 
plus l’entière faveur de son souverain iiupe'rial, et qu’il a 
obtenu un conge' de cinq ans pour voyager à I etranger. Il est 
impossible de dire en ce moment jusqu’à quel pointée bruit 
se rattache à celui répandu précédemment, qu’il s'agit de 
nommer le prince Pierre d’Oldenbourg vice-roi du royaume 
de Pologne. On s'attend déjà ici à la prochaine arrivée du 
prince Paskewilsch. Toutefois les officiers qui ont assistéaux 
manœuvres de Wnsnesensk assurent qu’ils n’ont remarqué 
aucun refroidissement entre l'empereur Nicolas et son géné 
ralissimej de manière que ce bruit, quelque agréable que fut 
sa réalisation pour les Polonais émigrés, a encore besoin de 
confirmation. " (Gaz. d'Augs.)

ANGLETERRE. — Londres , lb 28 octobre.

Del correspondances de Circassie annoncent que les atta
ques vigoureuses des indigènes forçaient toujours les russes à 
demeurer retranchés dans leurs camps. Quelques combats ont 
eu lieu : les troupes du rear ont eu 65o blessés qui ont été 
envoyés dans la province de Ghelindjik, Les tribus confédé
rées devaient avoir le i5 une grande réunion. L’empereur 
Nicolas devait lui-même se rendre en Circassie par le port de 
K'rtsch.

Des lettres de Tabriz du 8 septembre, arrivées a Constan
tinople, renferment des prévisions favorables à l'expédition 
persane partie pour Herat. Les troupes étaient arrivées à 
Menjid. Les caisses du trésor royal étaient à sec ; les revenus 
avaient été même anticipés jusqu'à la nouvelle années dès 
lors on [musait que l’expédition n'irait pas plus loin. La fuite 
des trois oncles du roi l’a beaucoup affligé ; il croit qu'ils ont 
agi à la sollicitation de la Russie. Il y avait une certaine con
fusion à Fars et à Ispahan : les ordres du gouvernement 
étaient à peine exécutés dans ces villes.

Pendant les trois mois qui ont expiré le 3o septembre , il 
est arrivé à Constantinople 22 vaisseaux anglais , et d’après le 
grand nombre de bateaux, à vapeur fesant le service jusqu'à 
celle capitale, on pensait que le comuiercedu charbon pren
drait une grande extention,

Le gros bateau à vapeur russe le Colchis, construit en 
Angleterre pour le ciar, et arrivé dans le Bosphore, est destiné, 
dit on, à rallier l’escadre de blocus sur la côte d’Abascie.

■—On dit qne le voyage récent à Paris du colonel Mau- 
terly, secrétaire de la direction des postes, avait pour but 
de prendre avec M. Conte, directeur général des postes do 
France, des arrangemens pour admettre l'introduction en 
France de brochures anglaises et autres écrits, moyennant un 
droit très-modique. Le gouvernement français a, dit-on , ad
héré à ces propositions. Les savans des deux pays retireront 
de grands avantages de cette combinaison depuis long temps 
désirée. Par suite d'arraugemens anciens, la circulation d’ex 
«ellens ouvrages sar l'horticulture, la botanique et la chirur- 
3lei était presqu'interd te. L’aucien secrétaire des postes, sir 
Frechng, avait fait de grandes améliorations dans le post- 
office eu établissant un service quotidien d'estafette entre Lon
dres et Paris et en permettant que les journaux français fus
ant .reçus en Angleterre,moyennant un prix modique d'un- 
*ou et vice versa. C- tte amélioration a propagé la circulation 
des journaux anglais dans les parties du continent où ila u’a,. 
tâtent jamais été vus.

FEUILLETON.
MODES MORTES

km h,Uc(tlo,ix-—^n n’écrit plus de billets doux. Si on écrit à une 
. c’est; un espèce de manifeste, de réquisitoire, un bulletin de 
une»0"' Fne,.ode * ,a lane. une harmonie religieuse ou simplement 

exercice litléraire qui plus lard servira dans les Œuvres complètes J*lsfce ne sm»i ni.*« .w,____ a..____ __ i • f~ i r o»-! vu» »ca mjsuvics completes.
<te ’ 80,11 l’*us ces peùtes confidences du cœur qui ne devaient avoir
«li£!u;',Unpou1 ctdles a qui elles étaient adressées et où l'esprit en né-
tiitnt csmèinnUra “ P1"S.é,‘ dan',0ule ,a naï'elé; le bi,let doux décidé- 

t remplacé par L lettre aux électeurs.
. Henri IP à la dut hesse de Beaufort.

UÙre ^rùuiLPmmj^;nrdil'nLtreer»’ ^ '* ÜD *

M A la marquise de Verneuil,
qui m’est doux à^nnorÙ* 8U*S ar,l.iv®sa5n et s*uf. f°rs Ie mal d’amour
«on JwZt , "SS» ft'gr'able '|Ue "je fai5aiséT“
«œur, mon âme ! • »»celle-là. Adieu mon menou , mon cher

! il n’en e'st'pas unld''6 <,U' c.onsenlil'ait a »'gner ces deux billets? 
riKHes c"Â«s ’ P * méme CeluiT«i nousa do'“>d ses spi-

ea, m0rt eD France • ** grand dommage ; c’était sa

r-rde r««* * '« *«»««•d- te«,,
a Pas»ion qui Ies me P j g p P°ur ^es «œurs qui tremblent devant 

àn bouquet, preln;e ‘ j. “ ne Fo'nrne soupirail quand elle attendait 
'ore lorsqu’elle recev/it'im nn i0-"! t Un ama,n* timide-, elle soupirait en- 
5?1 jurait tôt ou tard démner ‘.‘gjl SiUr sa fière résis tance au dieu malin, 
?hu', je vous le demande in -eS l'u,.5ages résolutions; mais aujour- 
aplus jolie femme f Pour^i^U»°'|SeIVllaLlient les Pluâ lendres soupirs de 

urraient-ils troubler tous ces grands hommes qui

FRANGE - — paris , le 30 octobre.

Le gouvernement a fait publier la dépêche suivante :
depêche télégraphique.

«Toulon , 29 octobre 1837 , 5 heures du matin.
le préfet maritime à MM. les ministres de la guerre et de 

la marine et à M. le président du conseil.
. .*}J^tna 1 part' de Bone le 25 , est arrivé hier au soir ; les 
aepéchés ont ete aussitôt envoyées par estafette.

» Je n'ai rien d’officiel de Botte.
» Plusieurs officiers , partis de Constantine le 20 , ont rap

porte que depuis le i3 on ne s était pas battu ; les Arabes du 
dehors viennent journellement au marché , qui est très abon
dant et malgré I emigration , il y a beaucoup d'Uabitans fo- 
vorablement disposés.

» Les princes se portent parfaitement et sont bien établis 
dans le palais du bey; on dit qu’ils doivent quitter Constan
tine du 20 au 3o.

• La grosse artillerie , une partie du matériel , le corps 
du general ûamrémont et un convoi de blessés sont arrivés 
a Guelma.

* 3 Pas e° cas de cbcdera a Bone depuis le 22, » 
On lit dans le Constitutionnel:

Nous conservons Constantine ; cette ville deviendra le siège 
du gouvernement de la province; les autorités y résideront ; 
elle aura mie forte garnison , et un camp sera établi dans 
son voisinage. Le port de Stora, si célèbre du temps des Ro
mains et le principal entrepôt de la Numidie, sera rétabli; 
on y créera les établissemens nécessaires à la marine , et on 
y fondramne ville. La distance de Bone à Constantine est de 
36 à 4o heues ; il n’y en a que 22 de Stora, qui deviendra le 
port de Constantine. U"e route sera tracée entre ces deux 
villes, et , pour sa construction, l'on profitera dune voie 
romaine qui, d'apres les rapports unanimes des indigènes, 
est dans nn état parfait de conservation. Sur cette route, qui 
traverse nne vallée remarquable par la fécondité de son terri
toire et l’abondance de ses eaux, l'on établira de distance en 
distance des villages de colons européens. Stora deviendra ainsi 
I entrepôt du commerce de la province. Guelina sera fortifié et 
aura uiiegarnison permanente. La plaine de la Sey bous- et le lit
toral jusqu'à La Ca'de , seront concédés et colonisés. Cette 
plaine magnifique de la Seybouse sera assainie au moyen de 
canaux de dessèchement. Boue est la première position am-i 
cole de la colonie , et l’on se rappelle que les membres de la 
commission d’Afrique avaient été tellement frappés de ses 
avantages qu'ils avaient proposé d'y transporter le siège du 
gouvernement de nos possessions.

On lit dans le Journal des Débats :
Nous allons donner à nos lecteurs communication de quel

ques extraits d'uue lettre écrite de C mstautine :
Constantine, le 16 octobre 1837.

• * • • C'est le l3, un vendr. di, que nous avons pris la
villç de Constantine. La brèche , que nous avons eu beaucoup 
de peine à ouvrir, a cependant été terminée.en deux jours. 
Mais que tie mal pour amener nos canons de siège dans I s 
positions favorables! Combien nos soldats, réduits à leur der
nière ration , combien nos chevaux, transis parla boue, par 
la pluie . par l'humidité des nuits , ont eu de peine à tirer sur 
les saillans l'artillerie et les munitions nécessaires ! Ces 
pauvres animaux tremblaient toute la journée. Les chevaux

courent bride abattue dans la carrière politique, et qui songent bien plus 
«compter les voix d’un arrondissement que les battemeus d'un cœur 
amoureux. Et Pyrrhus ne leur paraitrait-b pas complètement ridicule si 
on lui entendait dire à Andromarque :

Ali ! qu’un seul des soupirs que mon cœur vous envoie,
S’il s'échappait vers elle y verseiait de joie!

La bonbonnière. — C’est encore une mode passée qui mérite d’étre 
mentionnée comine observation de mœurs. Au bon vieux temps, il se 
faisait dans la belle société de mutuels échanges de politesses et de pré
venances qui ne laissaient pas d'y apporter -lu charme; on ne dé-- 
daignait alors ni les petits bonheurs ni les petites cajoleries qui jettent 
de l'agrément dans les relations journalier s, et on ne montait pas tou.

vieux célibataire était attendu à jour fixe et chez la comtesse et chez la 
marquise-, à ion arrivée dans le salon, les enf.ms tournaient d’abord 
autour de «es grandes poches remplies de diablotins, et quand il s’était 
amusé de leur inquiétude gourmande rt qu’il avait fait sa distribution, 
il allait tout au fond chercher une belle bonbonnière en écaille blonde 
parsemée d’étoiles d'or ornée de son chiffre sur un écusson émaillé et 
il offr ait à 1» marquise les pastille» des Petits Pères ou le jujube des 
Urselines ; puis on devisait sur leurs précieuses qualités : c’était peu de 
chose sans doute, mais enfin 11 fallait avoii pensé aux autres en choisis
sant les bonbons que I on voulait offrir, et penser aux autres à pré
sent, n’est guère plus à la mode que la bonbonnière du vieux céli» 
bataire.

Le coup de sifflet. — Qu’il était dramatique le coup de sifflet des vo
leurs du temps passé, que de terreurs il j> tait dans l'esprit des voya
geurs qui allaient recueillir uo héritage, solliciter un emploi dans les 
gabelles ou faire le lourde Fiance! Quand la nuit venait , avec quel e 
oreille attentive on écoutait le bruit du grelot des chevaux pour distin
guer s’il ne s’y mêlait point un coup de sifflep. Si on voyageait en voiture 
de poste à soi, on était armé jusqu’aux dents, les femmes mêmes

de 1 artillerie ont nn peu moins souffert, parce que la nécessilé 
ou nous étions de les faire travailler sans relâche, obligeait à 
les nourrir un peu plus que les autres. Cependant ils n’avaient 
que deux tiers de ration d'orge par jour et pas un brin de 
foin ni de padie. Dans ce maudit pays, sans bois, sans abri 
nous étions transis de froid et bien misérables.

» Le 12 au matin, le lieutenant-général Damrémont »ri 
vait à la batterie d’obusiers, située au-dessus de la batterie de 
brèche. Gomme la veille, notre feu dès midi avait fait taire 
celui des Arabes; derrière la batterie et tout à fait à décou
vert, l’état-major fort nombreux du gouverneur général et 
celui du prince se déployaient sur une ligne de vingt per
sonnes au moins, mais sans profondeur. Le général Vulée 
qui était là depuis long temps, s'avançait vers eux pour leur 
dire bonjour, quand un boulet, parti de la place, et suivant 
une direction dont nous avions souffert toute la matinée a 
frappé le général Damrémont au milieu du ventre..,.. Jetais à 
la batterie, je regardais l’état major...... J’ai vu tomber notre
malheureux gouverneur ! Il est tombé raide comme un 
blanc qu’on abat à une école. M. le duc de Nemours était à 
deux pas.

*> Le conseil assemblé a aussitôt remis le commandement en 
chef au général Valée.

» Le reste de la journée s’est passé sans nouvel accident - 
une dixaine de morts, trente blessés. Nous avons passé cette 
nuit là sur le terrain, parmi les tombeaux, au milieu des 
balles et des boulets ; car toute cette hauteur de Coudiat- 
Athy est uu cimetière, et le feu a été continuel toute la 
nuit.

• Le matin, à cinq heures, nous étions à la batterie de 
brèche avec un rude fhu de mousquèterie à essuyer de la 
place. Les colonnes disposées à l’avance pour l’assaut bondis
sait d impatience. La première était commandée par LainoV 
ncière, forte de 300 hommes , dont 200 zouaves, sapeurs 
et une-compagnie de grenadier» du 2' léger; la seconde de 
600 hommes , la troisième de 1,000.

• A huit heures, le général en chef a donné le signal de
l’assaut, o

» La première colonne a franchi, au pas de course, la 
distance entre la batterie et la place ; un homme blessé , un 
homme mort , ce chemin n’a pas coûté davantage. Notre 
drapeau a flotté »or le haut de la brèche. Mais la colonne a 
été longtemps à forcer le passage au delà , et derrière lequel 
s étaient retranches les K tbaïles. Ils jetaient jusqu’à des 
pierres sur nos soldats ; et la position était si difficile à 
emporter que même maintenant que je suis sur les lieux et 
que j’ai parcouru lejch.imp de bataille dans tous les sons, je re
garde encore comme un miracle ou plutôt comme un fa t de 
la plus extraordinaire bravoure, que nos sol ’ats aient p« 
s ouvrir un passage dans une ville dont les rues tor
tueuses sont tellement étroites, que les maisons se touchent 
par le haut, et qa’il est impossible qu'un mulet chargé les 
traverse.

» Tout allait bien cependant depuis un quart d’henre,et on 
voyait nos soldats repoussant les Arabes de maison en maison t 
quand de> sacs de poudre (à peu près buitjjde cent livres chacun, 
que des sapeurs avaient apportés pour enfoncer les maisons, 
et qu’ils avaientdéposés en tas, ont pris feu. On ignore encore 
s’il a été communiqué par une fougasse de la place [ ou si 
cest le tir de mousqueterie qui a enflammé fis sac,. Quoi 
qu'il en soit, il y a eu une explosion épouvantable; et aussi
tôt nous avons vu uu refoulement sur la brèche ; alors , nous 
avons envoyé deux compagnies nouvelles pour soutenir ce 
choc en retour.

avaient des briquets en furme de pistolets pour effrayer les brigands 
qu’un coup de sifflet aurait pu réunir. Cette crainte poursuivait les voya
geurs jusque dansles auberges et leur faisait prendre mille précautions 
extravagantes. Mais à présent les voleurs ne sifflent plus, c’est nn signal 
usé, une mode tombée en désuétude ; on dévalise en silence ; et jusque 
dans le mélodrame , le coup de sifflet est proscrit, à peine ose t-ou 
•e le permettre contre les auteurs qui ont volé l'argent-les spectateurs. 
Ce que c’est que l’empire de la mode! Nous terminerons cette revue 
de modes mortes par nos regrets pour la réprobation jetée sur la 
chanson de tab e . cette pauvre dernière ressource d’uu peuple qui ne 
sait plus rire. Ce vieil usage de chanter au dessert avait cependant 
quelque chose de poétique qui aurait dû trouver grâce devant les 
grand» ciseaux de la Mode qui abat au lieu d’élaguer. Sans doute les 
chansons à boire ne sont pas de bonne compagnie , mais des couplets 
élégants, mais des vœux ou des remerciemens exprimés en vers har
monieux , cb mies par des voix jeunes et fraîches , avaient un grand 
charme pour tous les esprits et perpétu dot dans les familles un senti
ment il’uuion qui, comme les fils de Gnliver, finissaient par former 
une chaine , et une chaine d’autant plus'solide, qu'elle était presque 
invisible.

A Rome, dans les repas donnés à l’occasion des fêtes, ou s’amusait 
à élire un roi du festin. Lesconvives étaient tenus, sous peine d’amende, 
d'exécuter le- oidres de ce souverain qui s'occupait du plai ir de ses 
sujets et côinmarïtlait aux poètes de réciter des vers ou d'en improviser, 
et à ceux qui avaient de la voix de chanter. Mds comme il est difficile que 
la souveraineté arbitraire se tienne toujours dans le- bornes raison
nables, le roi du festin commandait souvent à ses sujets des chose* 
contrairesà leur caractère oonnu ; il se faisait un malin plaisirdele* 
embarrasser par les tirdres contre lesquels personne n’avait jamaisosése 
révolter '5 il ordonnait aux philosophes de réciter des verset aux rhéteur* 
de chanter Pour l’ordinaire, cette tyrannie était accueillie a'eeune 
fuite joie , ce qui animait le souper (cæna), et n’empêchait point Cé*** 
d’è re César. (Journal de Pari* i



» La 'direction de la place a été bientôt reprise par les 
«lolonues d’attaque; mais il nous est revenu une quantité 
é rine de blessés , de brûlés, de meurtris , les uns avec des 
vê emeus en lambeaux, des figures méconnaissables , les autres 
tout nus. t.

» Pendant trois quarts d heure , la batterie de breche a 
offert un spectacle affreux. Ce passage était désolant. Cepen
dant le courage des soldats n a pas failli un seul instant ; 1 he- 
l’óïsme des officiers , le sang froid du prince étaient admi-' 
rallies au milieu de cette grêle de balles; et grâce a eux, 
grâce à notre brave armée ,grâee surtout h*ia haute direction : 
-donnée aux travaux du siège par le commandant en chef, 
une heure et .demie après nous étions absolument maîtres de 
Ja ville.

Alors" le spectacle a changé.
» C'était des drapeaux qu’on déposait aux pieds du général 

Yaléeetdu prince; des prisonniers, des chevaux qu'on ame- 
-nait devant eux. Que de belles paroles, que de nobles senti- 
mens de la part des valides ! quelle abnegation , quel cornage 
du côté des h! ssés ! « La ville est prise ! vive le Roi ! »C’était 
.a cri de ces braves.

» J’estime de i5o à 180 le nombre des morts, de 45o à 
600 celui des blessés. L’officier surtout a beaucoup donné.; le 
colonel Combes tué, ainsi qu’un grand nombre dofficiers 
d’infanterie; cinq ou six officiers du génie tués ou blessés. 

.JL’arlillerie n’a eu qu’un seul officier blessé légèrement. Et 
cependant elle n’a manqué ui à ses devoirs ni à sa mission.

» A dix .heures j etais dan» la place , au palais du bey. La 
malheureuse ville était jonchée de cadavres ; respirant l’in
fection d'un siège étalant la plus hideuse misère, criblée de 
boulets , à moitié*, démolie par les bombes. Nous y avons 

ctrouvé cependant un magnifique palais bien oriental, bien 
riche, avec de beaux tapis, renfermant aussi des chevaux de 
prix et beaucoup d’esclaves» Le nègre du bey nous ouvre les 

-■portes. Nous reconnaissons le logement du général et celui 
,du prince, et nous disposons tout pour les-recevoir. Je fais 
donner, aux vingt.canonniers que j’avaisavec moi, le repas 
préparé pour au uvains qualre-vingt négresses et deu-x ou 
trois odalisques fort peu séduisantes. Enfin s’organise un beau 

'logement pour le général. Nous passons tout en revue; le 
tabac, le sucre., le café , le chocolat., sont mis en réserve pour 
le service de 110s-ambulances.

».....Du reste, nous sommes ici sans inquiétudes sur les
,-«uite& de l’expédition. Qn nous dit que le messager du 1.3 n’a 
pas pu passer, et peut-être n’auaez-vous pas reçu mes précé
dentes lettres. Cependant les tribus ont peur de nous ; je. crois 

»la route libre, et j’espère que nous n’aurons pas un coup de 
-'’fusil au retour. Du reste, des épisodes, du roman , tant que 
vous en voudrez ; car c’est la vraie guerre que nous -avons 
faite, la .guerre avec.toutes ses souffrances, toutes ses priva, 

-»lions , avec l’assaut le plus meurtrier que le général Yalée ait 
Htm. « Vous aurez facilement.raison dans cette bicoque », di- 
-aait-on; mais si elle-s'appelait Luxembourg ou Lille , ou la 
»viendrait voir de cent lieues à la ronde ; et je suis encore 
lout étonné que 4>ouo coups de jcanou aient suffi pour la 
prendre. Adieu. »-

— Il était revenu à lord Granville , ambassadeur d’Angle
terre, qu’un grand nombre de fausses banck-notes circulaient 
dans Paris. L’ambassadeur s’étant adressé au préfet de police , 
Ce magistrat a fait faire des recherches actives qui ont été 
.couronnées de succès ; on a découvert , chez un nommé
JF..... ,. ancien huissier., rue Taitbout, pour deux initiions de
banck-uotes, que F..... a dit tenir d’un correspondant d’An
gleterre. Il .résulte en effet, quant à présent, des déclarations 
,de F..,., que la labrique des banck-notes se trouve outre.mer 

..O11 assute que M. Laffitte a été dupe pour environ deux 
«ent mille francs dans cette affaire.

— Hier le coi des Belges qui était légèrement indisposé, a 
dîné dans ses.appartemens.

La .renie des Belges et la princesse Clémentine, accompa
gnées de M. le duc d’Aumale, se sont promenés à pied aux 
Tuileries et sur les boulevards.

LE POLITIQUE

AFFAIRES D'ESPAGNE

Le gouvernement fait publier ce soir cefragmentde dépêche 
-télégraphique .:

Bordeaux, le 26 octobre 1837, à 6 heures du soir.
« Par suite de l’affaire du i4, Espartero était parvenu à 

-s'interposer entre le prétendant et Zariatéguy. Ce dernier est 
poursuivi par Lorenzo dans la direction de Villa Franca 
tandis qu Esparie.ro, revenu de Barbadilio et Salas los Infan» 
tés,... Interrompu par la nuit.)»

— -Les lettres de Bay-mue du a5 n’annonceut pas encore 
la rentrée de Don Carlos à Estella; mais on sait qu’il y est 
arrivé quatre bataillons carlistes. Peut-être servaieut-ils 
d’escorte au prétendant , qui aura fait sa rentrée à bas 
bruit.

— La France dit que don Carlos a repris le commande 
meut en chef de son armée, et que le géuéral Moreno est 
Bon chef d élai major. On croit que .Zavala reprendra ses 
fonctions (l’aide de camp. L infant D. Sébastien commandera 
la division deZiri-t>:guy.

— Ou lit danst- Mémorial des Pyrénées :
On nous écrit de Saint Jean Pied de Fort, ao octobre : 

Tonte la Navarre est actuellement au pouvoir des carlistes, 
hormis les forts et les villages de Valcarlos. Ils bloquent 
Pampelune avec peine-de mort contre ceux qui oseraient s’y 
rendre, lis ont transporté de grosses pièces pour battre en 
brêcbe les fortins au nombre de trois qui sont sur la ligne 
d’Arueguy à Painpelune entre cette place et Zubiri. Avant- 
hier matin commencèrent les opérations du siège ; la canon
nade se faisait entendre.

■— Quelques uns des consuls étrangers en résidence à 
Barcelonne se sont prélentés le lâchez le baron de Meer,etlui 
ont représenté de vive voix combien il importait de prendre 
les mesures nécessaires pour assurer d’une manière stable la 
tranquillité et la sûreté de tous les habitants indigènes ou 
etrangers de cette populeuse cité. Ils lui ont fait connaître en 
aneme temps les conséquences funestes qui résulteraient

de l'indifférence à cet égard pour le commerce et 1 in
dustrie de Barcelonne, et peut être du re»te de la péninsule.
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BELGIQUE.

BRUXELLES , LE 31 OCTOBRE,

:0n lit dans le Moniteur :
Le Belge , après le Commerce belge , prétend que plusieurs 

membres de la chambre des représentais re.çoiv-én-t abusive
ment 1 indemnité’fixée par l'art. 5a de la constitution.

L'erreur de ces journaux provieut de ce que , pour deter
miner Je domicile des représenlans, ils ont uniquement con
sulté la liste des adresses.

Cette pièce, dressée dans le seul but de faire connaître le 
domicile des représentais dans la capitale , et qui ne fart 
pas partiedes impressions officielles de la chambre, n'a ja
mais seivi à la questure de base pour l’allocatiou de l’in
demnité.

C’est ainsi, par exemple , que la liste indique comme babi • 
tant Bruxelles VlM. Decbamps , B. Bubus, Duvivier, Lebeau , 
Rogier et Treiilesaux, qui n’y ont pas leur domicile, tandis 
quVHe indique comme habitants des villes de province MM. 
d’Huart, Fallon , Mi-reier , Milcauips , Smits , Ernst et de 
Them, qui, d’après la uature de leurs fonctions, sohtâomi- 
ciliés à Bruxelles , et ne touchent pas l’indemnité.

Du reste, la liste contrent d’autres inexactitudes , qu’il est 
inutile de relever ici.

- Le roi vient d’accorder un subside de 5oo fr. au conseil 
de fabrique; d’Hoogstraeten , pour l’aider à faire réparer les 
vitraux peints de cette église.

— Le rapport de M. le ministre des travaux publics conte 
nanties développeuiens du budget relatif au chemin de far, 
vient d'etre distribué. Le chiffre qu'il demande pour cette 
année est de 3,420,000 francs, divisé en trois articles, savoir: 
Entretien et police de la route proprement dite, t,060,000 f., 
dépenses de transport, 1 ,çj5o,ooo fr., él irais de perception
4lo,ooo fr.

.11 résulte du rapport présenté par M. le ministre que jus
qu’à .ce jour les prévisions de l’administration sur les receltes 
ont toujours été dépassées; ainsi depuis le mois de janvier 
jusqu’au jer.» septembre 1837 , tes recettes effectuées out ex
cédé de i8,533 fr. 14 c. Les recettes probables dont on avait 
établi le chiffre, en triplant les recette» de buit mois d’ex
ploitation de la première joériode (section de Bruxelles à 
Mnlioes. )

Les sommes demandées pour t838 ont ele basées d apres I 
les mêmes calculs qui ont servi aux dépenses anterieures, en 
laissant néanmoins une part assez large a ‘I imprévu , et d après 
les trois éventualités suivantes s u® Nombre de voyageurs ex 
cédant 5oo,ooo; i° transport de marchandises ; 3®ouveitures 
de sections nouvelles.

Dans cette dernière éventualité se trouvent comprises les 
sections de Gand à Bruges et de Bruges à Osten Je, qui sei 
terminées -vers le mois de juin prochain, et l'achevèment 
plans inclinés de Ans à Ltégfe, sur lequel ou compte pour le 
mors de septembre.

L'administration espère que l'année i838 ne se passera pas 
sans que la ligne du Hamaut et cell s de Gaud a Lille et Tour* 
nay, de Namur et du Limbourg liaient reçu une exécution 
partielle ; au nombre des seetous dont elle promet 1 ouverture 
avant i83q, 011 peut ranger celles de Gaud vers fournay, et 
Bruxelles vers Tubise.

Les recettes de i838 sont évaluées ’a environ 4.85o,ooo fr. 
et les dépenses à 3,420,000 fr..; différence, i,j3o,ooo frs, , 
somme qui suffira a l'intérêt et à 1 amortissement du capital 
employé.

— Les diverses sections centrales chargées de 1 examen des 
différens budgets poursuivent leurs travaux avec activité. 
La sectiou centrale du budget de 1 intérieur a désigné sou 
rapporteur; M. Scheyven a été nommé.

— Nous avons annoncé que M. Jeholte avait achevé le 
projet d’une borne monumentale pour remplacer U borne 
inillière qui se trouve à Malines; en voici la description 

Les quatres grandes villes de la Belgique sont représentées 
par autant de figures de femmes en relief, qui se groupent 
autour du buste du roi. Les attributs respectifs qui entourent 
les quatre grandes cités les personnifient clairement, et les 
font reconnaître d'abord. Bruxelles , siège du gouvernement, 
est revêtue des insignes de la royauté ; Liège , la ville d- 1 in
dustrie , a à ses pieds un faisceau d’armes et un modèle de 
locomolive; Auvers, centre du commerce, est caracté
risée par les divers signes de la navigation ; Gand la ville 
des fabriques et la capitale des plantureuses Flandres, 
par divers produits de son sol fertile et de ses manu
factures.

— On écrit d’Anvers, 30 octobre :
« Le conseil conuuuual d’Anvers s’est occupé , dans sa 

séance de samedi dernier, d'uu objet fort important pour la 
ville. II s’agit de conduire le chemin de fer à 1 entrepôt et à 
1 Escaut, et d’ouvrir cette large voie de transit qui doit ren
dre au port une vie nouvelle. La régence a décidé que 
de pressantes réclamations seraient adressées au gouver
nement et qu’au besoin , une députation spéciale serait 
chargée de provoquer -^’achèvement du chemin de fer à ces 
endroits.

un service plus grand que l'avantage dont ils font jouir l’é
tranger.

Nous allons essayer de démontrer celte vérité admise 
comme principe par tous ceux qui ont fait en e’conomie po
litique des études quelque peu approfondies. Toutefois 
bâtons-nous de le dire, de ce que nous improuvons en général 
les prohibitions et les droits d’entrée, nous ne voulons pas 

déduire qu’il faille révoquer indistinctement toutes ces n,e- 
sui es; notas jaensons au contraire que la snpprcssion des prohi
bitions et la diminution des droits dèntrée ne doivent s’ope'rer 

que lentement et avec prudence. 11 existe des branches d’in»
(lustrie qui ne se soutiennent que parce quelles sont protegees
par des mesures restrictive* ; des capitaux y sont engages ; 
des ouvriers y ont fait leur apprentissage; des homines ha
biles s'appliquent à les exploiter et leur travail fait vivrem, 
grand nombre de familles. On ne peut, saus provoquer une 
crise funeste, priver les 011s de ce travail, ni réduire: |es 
capitaux des autres "a l’inaction. Autant il faut éviter d’ap
porter de nouvelles restrictions à la liberté du commerce 
autant il faut être circonspect quand il s’agit de diminuer le* 
entraves qui existent aujourd’hui.

Les droits d’entrée peuvent être considérés comme impôts 
eu comme moyens d’encourager et de' protéger l’industrie 
nationale. Comme impôts, ils ne sont pas plus mauvais qQe 
d'autres . pourvu qu’ils soient restreints dans des bornes con-. 
ven blés. Aussi, dans la discussion à laquelle nous allons nous 
livrer, envisagerons-nous simplement les droits d’entrée comme 
moyens de protéger l'iudustrie. C'est également sous ce rap
port que les partisans des mesures restrictives en demandent 
le maintien. Si l’étranger fabrique mieux , et à meilleur mar
ché que nous , certains produits , il est clair que les industriels 
qui dans notre pays s'occupent de la fabrication des mêmes 
objets , ne pourront soutenir la concurrence qu'à l’aide d'une 
prohibition totale ou d’on droit dèntrée fort élevé. Grâce à 
ces puissans auxiliaires, celte industrie se maintiendra dans 
le pays, mais évidemment ce sera aux dépens du consomma
teur. Ce que l’étranger nous aurait fourni pour 100 fr., nous 
serons forcés de le payer ia5 à on fabricant national ; encore 
n'est il pas certain qu’a ce prix nous soyons aussi bien servis 
que si nous l’eussions été par l’étranger. Les droits d’entrée 
et les prohibitions ne profitent donc aux industriels qu’aux 
dépens du consommateur , et sans doute, ce n'est pas sans in
justice que les intérêts de l’un sont sacrifiés à ceux de l'autre» 
Eu achetant de l’étranger certains produits qu'il fabrique 
mieux que nous, on ne nuit pas à l’industrie nationale, car 
les marchandises achetées doivent être payées, et elles le se
ront par l’exportation de produits dans la f -brication desquels 
nous l’emporterons sur l’étranger. De cette manière, nous 
obtiendrons à bon compte ce que notre propre industrie na 
produit quavec perte, et nous le paierons avec des objets que 
I étranger ne saurait fabriquer au meine prix.

Sans parler de la fraude et de ses fuiiestes effets sur la mo
ralité publique , nous dirons que les droits d’entrée, quelque 
peu élevés qu’ils soient d’ailleurs, constituent un privilège 
dont toutes les branches d'industrie, qui ne sont pas proie'- 
gëes , on qui le sont par un droit moins élevé, pourraient se 
plaindre à juste titre. Nous ajouterons encore que les droits 
d entrée et les prohibitions, qu’on établit toujours sous le 
prétexte de favoriser l’industrie, en causent souvent U 
ruine.

Lorsqu’une industrie vient seulement de naître dans an 
pays , on conçoit qu’on (’entouré de quelques favears ; tout 
le inonde applaudira à ce système , mais aussitôt que cette 
industrie a pris du développement, du moment qu’elle est 
fixée , qu'aiors 011 diminue graduellement les droits d’entrée 
afin de forcer les industriels à lutter et à surpasser leurs 
concurrents par la bonté de leurs produits. Si l’industrie qui 
a atteint la vigueur de l’âge viril, continue à jouir des droits 
protecteurs qui servirent à fortifier son enfance , elle rester* 
stationnaire ; les hommes qui sy sont adonnés , se trouvant 
à l’abri de toute concurrence , ne chercheront pas à perfec
tionner leurs procédés, et, au bout d'un certain temps, 
l’étranger qui n’aura cesse de combattre les obstacles, en 
simplifiant ses méthodes , èn améliorant ses produits , aur» 
atteint un degré de perfection tel , que malgré les droit» d’en
trée et les prohibitions, il parviendra à écouler ses produits 
sur les marchés de notre pays- Ainsi , le résultat des mesures 
rastrictives est de favoriser l’état stationnaire de l’industrie, 
et par conséquent de la faire déchoir ; celui de la liberté du 
commerce , au contraire , est de foveer le fabricant à se Icotr 
sans cesse au courant des nouvelles découvertes, et par con'‘ 
séquent de faire fi urir l’industrie.

S'il est uu genre de fabrication qui ne puisse exister dans 
notre pays qu’à l’aide de droits protecteurs, si funeste» 
aux consommateurs, s’il ne peut être exploité chest nous 
avec les mêmes avantages qu’à l’étranger , ayons le coi«rag8 
d’y renoncer; consentons à acheter ailleurs les produits que 
nous ne saurions fabriquer mieux et à plus bas prix que ® fa* 
ties peuvent le faire ; 11e cherchons pas à ravir à nos voisins 
des industries qui, chez eux , ont des éle'tnens de succès tou 
particuliers : les consommateurs nationaux ne p<>urra,en 
qu’y perdre. _ ».

Ravir une industrie à l étranger ! cette expression e".

LIEGE, LE 2 NOVEMBRE.
BU SYSTEME PROHIBITIF.

La disoussiou du projet modificatif du tarif des douanes 
nous a révélé qu’un graud nombre de représentons considère 
encore la diminution des droits d’entrée qui frappent les 
produits fabriqués eu pays étranger, comme une concession 
faite par la Belgique au détriment de l’imlustrie indigène ; 
cependant il est démontré depuis longtemps que les droit» 
d’entrée sont aussi pernicieux aux habiiaus du pays qui le.» 
établit qu’ils sont uuisibles aux producteurs étrangers, et que 
les gouyernemeos, eu les abolissant, rendent à leurs^ sujets

souvent cm 
comme 
ce dont

, -,-ptoyée par le» partisans des mesures restrictif5 • 
si uu pays devait chercher à produire lui*n»eute °“ 

oc uuiii il a besoin. U11 exemple rendra bien évideute U *a 
seté de cette opinion. Un négociant de Bruxelles , ayan ^ 
soin de soieries de Lyon , achète pour 4.000 fr. de drap* 4 
.expédie en France et qu’il y vend4.5oo fr. Avec celte 
il achète t5 pièces de soie qui , vendues à Bruxelles, vaulf > rj. 
5,ooo fr. Ainsi la Belgique aura produit des soieries en 
cant du drap. Maintenant je suppose que l’on veuille ravir ^ 
industrie à la France et qu’un industriel belge s avise ® 
briquer des soieries : On prohibera l’entrée eam itjitci uca suie« ica • yiuinMum • ---------- • , g|)
mi la ires , et les i5 pièces de soie seront confection 
Belgique , où elles coûteront 6,000 fr. : ce qui lai r0„
de plus que le prix auquel le commerce étranger ,,on* , ‘ eu 

r * . ____:i ..O» mieux »“I“ °.doue pas mieux .- à acheter te»cure en ce moment. N aurait-il 
tenir à la fabrication du drap et continuer
»oieries de l’étranger? , - droit»m . ----- b nettement formulée. Le* armTelleest notre opinion



LE POLITIQUE.

d'entrée et les prohibitions sont nuisibles au commerce lui- 
même en ce qu’ils ne favorisent pas ses progrès : Ils sont fu
nestes aux consommateurs en ce qu’ils le forcent à payer cher 
des objet» que l'étranger lui fournirait à meilleur compte ; 
én(in its favorisent la fraude et constituent une injustice à 
l'égard des industries qui ne sont» pas e’galement protégées; 
cependant pour prévenir une crise ou un malaise même 
momentané, nous croyons que les-changemens de tarif ne 
doivent s’opérer qu'avec beaucoup de prudence. Nous pen
sons enfin que les mesures prohibitives ne peuvent être justi
fiées que quand elles servent à protéger une industrie naissante, 
pour la prospérité de laquelle notre pays renferme tous les 
élemens ne'cessaires.

Nous apprenons , de source certaine, que le gouverne
ment a sanctionné les majorations de traitement, pour tout 
ce qui concerne le personnel de la police et des bureaux des 
travaux publics.

Hier, vers neuf heures et demie du soir, les habitans de 
la rue Venta, en celte ville , ont été alarme's par un incen
die qui avait éclaté dans un appartement de ta maison occu
pée par les époux Bâdon. Quelques personnes s’y rendirent 
aussitôt, enfoncèrent .les portes de la chambré d’où partaient 
les flammes, et y trouvèrent une jeune fille âgée de i4 mois 
.complètement brûlée. Les époux Bâilonélnient absents et 
avaient abatidonné ce malheureux enfant entièrement à lui- 
même. La justice informe sur ce de'plorable accident,

Dans la nuit du 3 l octobre au 1er. novembre , des indivi
dus se sont introduits dans une ferme de la commune de 
Welkenradè (Limbourg) , et y ont volé deux chevaux de 
labour. Nous apprenons que ces chevaux ont été retrouvés, 
ce matin , à la foire de cette ville, par le propriétaire qui 
s’était mis à la poursuite du voleur. Celui-ci, qui avait déjà 
vendu un'cheval , a pris la fuite , et est parvenu à s'échapper 
àtravers la foulequi encombrait le marché.

La discussion douanière a continué hier. La Chambre 
après avoir entendu une réponse de M. Smits à ce qui avait 
été avancé par M. Demoncéau dans une séance précédente à 
l’égard des primes, a prononcé la clôture de la discussion, 
rejeté une motion d’ajourner le vote à vendredi, et décidé 
quelle prononcerait immédiatement sur la proposition du 
gouvernement. Il a été en effet procédé à ce vote par appel 
nominal , et la Chambre, k la majorité de dix voix (4l 
contre 3i), a décidé que la prohibition qui frappe les draps 
de France des provenances françaises serait levée à partir du 
1er janvier 1839. Dans la ses ion précédente celte disposition 
n’avait été adoptée qu’a la majorité de deux voix, 37 contre 35.

Ont voté pour MM. Andries, Beckaert, Coppieters, de 
Brouekère , Deschamps, de Jaegher , • de Longrée, Deman 
dAttenrode, de Nef, Dequesne , de Sécus.de Terbecq , de 
Tlieux, Devaux, diluait, Doler, Dubois , Duvivier, Eloi de 
Burilinne , Ernst, Lebeau , Merdier, Liedis, Mast de Vries, 
Milcamps, Nothomb, Pifmez, Pirson , Polfvliel, A. Roden
bach , Rogier, Scheyven, Simon, Smits, Tmye, Uilens, 
Perceval, Vcrdussen, de Langhe, Wil mar, et Fallon (4i).

Ont voté contre •. MM. Cogheu, Comely, Van Volxem, 
Metr, David .Domonceau, de Renesse, de Roo, Desmaisières , 
Desmanet de Biesme, Doignou , Dubus aîné , Dumortier, 
Frison, Gendebien, Verhaegen , Jadot, Kervyn , Lardinois, 
Bfjeune, Méeus, Raikem , Stas de Volder, Tbieupont, Tren- 
teseaux , Yandeubosscbe , Vandeboven , Vernauwen , et 
Zoude. (3i). . _______

M., Lecreps vient,d'être nommé député de Monsen rem
placement de. M. de Puydt. Au premier tour de scrutin le 
nombre de votans était très considérable et les voix se sonl 
réparties de façon que M. Gérard , juge en a obtenu 286 
M. Gabriel Lecreps 227, M. Colorant lo5.

Personne n’ayant obtenu la majorité, il y a eu un scrutir 
(le ballotage eutre MM. Gérard et Lecreps. M. Gerard ayair 
oblenu 386 voix, et M. Lecreps 3g8, ce dernier a été pro
clamé.

*-, M. Thiers vient de faire une petite excursion en Belgi 
îuej.de Lille il s’est rendu à Garni, accompagné par M. Ii 
pne’ral Tourton et M. le comte Roger, député, gendre de M 
,e général Guilleminot. Le but de ce voyage a, dit-on, poui 
oujet la création d’une grande société pour la fabrication dei 
toiles et cordes avec le Formium lenax. MM. Tour ton et Rogei 
sont à Bruxelles, où ils doivent arrêter définitivement le: 

ases de cette société et fixer le lieu où elle sera établie. Ainsi 
lex-préddent du conseil des ministres de France, des person- 
uagesde haute distinction , nous apporteràiènt leurs capitaux 
es jeteraient dans la masse destinée à augmenter l’activité _di 
stos industries et choisiraient le sol belge comme la terri 
Classique du travail.

— On écrit de Betzdorf (Luxembourg) , 28 octobre :
P • Avant-hier, à 9heures du matin, le jeune Lemmer , âg< 

e *4 ans ,, et domestique chez Nicolas Rischeth, laboureur 
onduisait trois chevaux en pâturage dans un pré hors di 
0 re village. If était monté sur un des trois, retenant le:
euxauties par une corde attachée à leur cou et qu’il eu 
mprudence de fixer à son bras. Arrivé dans la prairie , il si 

^ssa malheureusement tomber de cheval et fut emporté' - - —.v ». v sutiii/i * vie u lui uiu|jui iv. au
^|,n l)ar es autres qui prirent le galop et le traînèrei 
c erre pendant deux heures, de manière que ce jeune garçtfinitne-e far suCComber. La gendarmerie qui taisait alors sa tou 
dat»- atls cet endroit, n’est arrivée que pour dégager son 

que les deux chevaux traînaient encore. •
•oinm. if0?*-1 Communal du Sart (Verviers), a voté
de V 6 — h[l%mllefra"cs pour la construction de la 
ue Verviers a Francorchamps.

rou
iers à Francorchamps.

de se r^Sec?!fn cenJra^e du bndjet des voies et moyens vi 
Itlniln/l'n.. m- ; eiltest maintenant composée de MM. 1'»oucean ri - ’• " maintenant composée de MM. L
Sebewen' I uviv,er> Dumortier , A. Rodenbach, Keppenne3hevv*n r ----------* > «uueuoacn, xveppenue

. J*«* Les quatre premiers membres et M. Mercier

Verdàssen forment la section centrale pour l’examen du 
projet d’abonnement pour les débitants de boissons distillées.

Le compte de l’administration de la justice civile en 
Belgique pendantles apnées 183a i833 à i835-l836, présenté 
au roi par le ministre de la justice, vient de sortir des presses 
du Moniteur Belge. Il va être distribué aux membres des deux 
chambres.

Ea commission des hospices d’Alost vient de défendre 
1 usage de l homceopathie dans ses établissements.

On dit que M. Lebon , amb assadeur de Belgique b Paris , 
est sur le point de donner sa démission.

On lit dans le Constitutionnel dès Flandres :
« Quelques désordres ont signalé la nuit d’hier. Voici ce

que nous avons appris a cet égard.
A la suite d’un souper donné par la Société du Progrès, 

souper auquel avait été invité le trop célèbre De Bast , com
plice du traître Grégoire, une demi’donzaine d’individus ont 
insulté le factionnaire qui se trouvait quai aux Tilleuls , devant 
le local de Ste.-Agnès. Quelques ouvriers , qui passaient là en 
ce moment , ont pris fait et cause pour le jeune conscrit. Delà 
est résnllé une rixe quia été terminée part arrivée de la garde 
et par 1 arrestation de presque tous ceux qui y avaient pris 
pari. Cependant les individus qui avaient suscitéces désordres, 
en insultant le factionnaire, ne se sont pas tenus pour battus: 
car on nous assure qu’ils ont Assailli les soldats, qu’ils ont voci
féré les cris de vive le prince d’Orange ! vive De Bast\ et qu’en 
outre ils ont insulté b s officiers commandant la grande-garde. 
L affaire ayant été expliquée, les ouvriers, qui n’avaient fait 
que défendre le factionnaire,ont été inisën libertéet les autres 
arretés ont été conduits hier au Mammeloker au milieu des 
buées du public qui se trouvait à la place d’Armes. Uu procès- 
verbal a été dressé et la justice va procéder à l’instruction de 
de I affaire. Les individus arrêtés sont les nommés Luyls, avocat , 
Van d r Mcire , Co ne et Sislennans. On nous assure qu'ils 
ont été élargis sous caution , et que la police a fait partir le 
nommé De B-'st , dont la présence aurait pu occasionner 
d’aulres troubles.

— On lit dans T Eclaireur de Natuur î
« Le Messager de Gand perd là tête ou tout au moins la 

mémoire. Dans un parallèle entre Guillaume et Léopold , il 
oppose à la magnanimité de notre ancien maître la loi qui 
punit en Belgique de 6 mois à 3 ans de prison.les atteintes 
cJe 1® presse à l’autorité royale. Le Messager de Gand oublie 
Iarrêté-loi de i8(5 qui eoinmiuait contre les écrivains, 
leà fers , le carcau et même la mort. Oh' n’appliquait pas ces 
dispositions, répliquera-t il ! Fort bien : mais applique-tou 
davantage la loi sur les démonstrations orangistes ? Et quant 
aux condamnations prononcées contre 5o écrivains, depuis 
MM. Vanderstraeteu , Defoere , Van Meerien , Deilioungiio, 
Tarte, etc., jusqu’à MM. De Potter, Tielmaus, Bartels, 
De Neve , Glaes , Ducpétiaux, Jottrand , etc. , le Messager 
de Gand osera t-il dire qu’aucun de ces patriotes ait lancé 
contre la personne de Guillaume la vingtième partie des dia
tribes que vomit tous les jours la pr- sse orangiste contre la 
personne de Léopold , saris qu’on fasse seulement aux vocifé- 
rateurs 1 honneur de prendre garde à eux ?

» Pour nous qui reprouvous toute loi ancienne ou nouvelle, 
compressive de la presse, il nous >-sl permis de fléiiir l’ad
ministration hollandaise, mais le Messager de Gand qui ap 
prouve le plus en fait de rigueurs-, ira pas le droit de flétrir 
le moins II voit une paille dans l’œil du voisin sans prendre 
garde à la poutre qui est dans le. sien. »

-- On lit dans le Commerce belge t.
Nos relations postales avec l’Angleterre restent dans un 

statu quo, évidemment prejudiciable aux deux pays. Notre 
administration à déjà été souvent engagée à faire des démar
ches pour arriver à un traité favorable au commerce et à 
toutes lesindustries. La situation topographique de la Belgique 
autant que la facilité et la fréquence des communications 
avec l’Angleterre, assureraient la réussite de propositions 
équitables. C’est à nous de faire les premiers pas vers cette 
amélioration , car c’est nous qui souffrons le plus de l’état 
de choses actuel. Ces propositions seraient d autant mieux ac
cueillie» par nos voisins et alliés , qu’il 11’ëst pas un anglais 
influent résidant parmi nous, et il n j eu a pas uu seul, qui ne 
consentit à les appuyer de tous ses moyens. L’Angleterre ad
mettant pour principe de ses lois financières que , l'abaisse
ment des droits, »’importe leur nature, fait augmenter les 
produits, il n’y a nulle raison de craindre uu lefus de sa 
part, elle ne pourrait sans injustice vouloir maintenir des 
relations exceptionnelles avec un pays qui lui est, sous tant 
de rapports, d une si grande utilité. Nous appelons l’attention 
de M. le ministre des travaux publics et de Vf VI. les adminis
trateurs des postes, sur la nouvelle convention intervenue 
entre la France et l’Angleterre , relativement aux écrits pé
riodiques et scientiques. (On la trouvera plus haut sous la 
rubrique Angleterre.)

— L'Industrie explique l’opposition du Handelsblad par 
l’immense intérêt que trouve le port d'Amsterdam dans la 
séparation de la Belgique. Que devient alors la version du 
Messager de Gancl qui déniait .à I Handelsblad la possibilité 
de se soutenir sans les snb-itl«s 'lu gouvernement belge? Il nous 
semble que le patronage et la cl tente’ le du commerce de tout 
étage dans une des principales villes maritimes du inonde, 
suffit pour justifier ta vogue et 1 importance d’un journal,

— Dans le comité secret du conseil de régence de Bruges 
de samedi , il a été donné lecture d'une lettre de M. Devaux, 
représentant et membre du conseil, par laquelle il transmet 
la décision delà commission, nominee par la chambre des 
représentans , pour l'examen du projet de loi relatif à l’aug
mentation de notre marine militaire et à la désignation du 
lieu où les chantiers de construction serout établis. Les con
clusions de cette communication sont, comme on peut le 
voir par Son rapport qui suit ci-après, que ces chantiers 
seront établis à Ostende; par là l'espoir que nourrissaient 
les habitans de Bruges de les posséder un jour , se trouve en 
partie déçu.

Le conseil s'est occupe’ longuement de cette communication, 
et a chargé la commission dbulustrie, à bqui-lle M. Julien 
sera adjoint, de lui faire à cet égardjun prompt rapport.

*--------- —-’---- ’ ---
Selon ce que nous apprenons, cette question sera de nouveau 
débattue dans une séance publique et prochaine.

— Séance publiqne dn conseil communal de Liège, samedi 
4 uovembre, à 5 heures du soir.

HISTOIRE DU LIMBOURG
Suivie de Celle des comtés de Daelhem et de Fauqucmont, 

des annales de l’abbaye de Rolduc, par S. P. Ernst , pub liée 
avec notes et appendices et précédée de la vie de lauteur, 
par M. Ed. Lavalleye , agrégé à l’université de Liège. -— 
Liège 1837,8° 1er. volume. -,
L ouvrage que nous annonçons aujourd'hui n'est pas un 

de ces livres, légers et frivoles , une de ces histoires piltores» 
ques telles .qn on en voit beaucoup.aujourd’hui, c’est un tra
vail d une érudition solide, et qui paraîtra singulièrement 
précieux aux véritables gens de lettres par les nombreux ren- 
seiguemens qu'il contient.

La réputation de M. Ernst était déjà grande avant la reso
lution franc lise ; plusieurs mémoires importants couronnés 
pari académie de Bruxelles, des dissertations intéressantes 
insérées dans l'Art de vérifier les dates, avaient appelé Tat« 
tentiori do monde savant sur un écrivain qui se montrait 
le digne continuateur des Mabillou et des Baleze, et les 
éloges que reçut de tous côtés le chanoine de Rolduc, Ten* 
gagèrent à continuer ses travaux historiques.

Recueillir les chartes peu connues ou inédites, les soumet
tre à la plus scrupuleuse analyse, observer dans cet examen 
les règles sévères de la diplomatique posées par les béuédic- 
tins, telle fut alors l'occupation constante d’Ernst. L’histoire 
du duché de Limbourg , sa patrie , devint surtout l’objet 
constant de ses études, et bientôt tous les matériaux néces
saires à ce grand travail fureut rassemblés. Ce fut pendant les 
grandes commotion« révolutionnaires de la fin du XVIII° 
siècle , que Ernst entreprit d’écrire cette histoire, et en 
lisant le ter. volume que nous avons sous les yeux, on est 
quelquefois tealé de se demander comment l'auteur , au 
milieu du tumulte qui agitait alors le monde entier, à pu 
se livrer aussi patiemment à ces laborieuses recherches**, 
à ces discussions calmes et érudites dont sou livre est plein.

Et cependant ce volume n’est qu’une introduction ; c’est 
un simple coup d'œil jeté sur l’état de l’ancien Limbourg; 
quand l’auteur «'occupera d’époques plus rapprochés de nous , 
sou livre né’peut manquer d’offrir plus d’intérêt encore. 
Ou regrette seulement'que lè style en soit aussi peu châtié; 
la langue, on le sait, est presque toujours l’écueil de l'éru
dition. 0 •

Nous ne terminerons pas ce que nous avons à dire de cet 
ouvrage, saus payer à l’éditeur, M. Lavalleye, le juste tribut 
d’élnge» qu’il mérite ; toutes les fois que le texte de l’auteur 
exigeait une note, il l’a faite; différens points d'histoire litté
rair« out été éclaircis, et des notices intéressantes ont été 
placées com me appendices 'a la fin du volume. Nous avons sur
tout remarqué son travail sur l’époque de.la découverte de la 
houille au pays de Liège. '

En somme, l’histoire du Limbourg est une publication fort 
utile à ceux qui s’occupent d’histoire nationale, un livre qui 
ajoutera beaucoup à la réputatioa de M. Ernst, et qui fera 
honneur à l’éditeur.

Vendredi 3 novembre, la première représentation de la COM* 
TESSE DU TONNEAU, comédie vaudeville en deux, par M. Tliéaulon. 
— LES DEUX DIVORCES , vaudeville en un acte , par M.Cognard.

ANNONCES.
POISSONS de MER très frais, au Moridne, rue du Stockis.

HUITRES ANGLAISES j chez PARFONDRY , derrière 
l’Hôtel de Ville.

HUITRES ANGLAISES, chez ANDRIEN, rue Souverain Pont»

A des prix très modérés, forte partie de BONS VINS DE 
BOURGOGNE des années i83r, i832 et 1834, au n" 69, 
faubourg Ste. Marguerite. *927

3 9 Marchand tailleur, rue de 

la Régence, demande PLUSIEURS BONS OUVRIERS.

TRÈS BEAUX TABLEAUX D ÉGLISE A VENDRE, 
par Bertbolet -Flémalle , Damery, Crayer-Corneille de vas 
Lambert , Lombard et Fise» , rue St. Séverin, n, 714* 1996

CHANGEMENT DE DOMICILE.

L. TOUSSAINT, horloger, rue du pot d'or, «° 703,
A l'honneur d'informer le public qu’il vient de transférer 

SON ETABLISSEMENT D’HORLOGERIE -, RUE PLACE 
VERTE, n- 782

Au même n°, JOLI QUARTIER A LOUER. 201 r

QUARTIER b LOUER , rue devant la Madelaine , n°i^i

EGLISE. — CONSTRUCTION.

L;ADMIMSTRATION COMMUNALE de CHAUDFONTAINE
adjugera publiquement, maison du sieur Henry MORAY la 
MARDI t/j NOVEMBRE,à 10 heures du matin, les TRAVAUX 
DE CONSTRUCTION D’UNE ÉGLISE, dont les plans et ca
hier des charges sont à voir tous les jours au secrétariat. 2ooo



LIS POLITIQUE

TJÏÏtTJi B® ■ FüMIEffiL | id® miIisié pi i.aÉ<iis
Le SAMEDI 4 NOVEMBRE 1837, et TOUS LES SAMEDIS 

suivans , à 11 heures du matin 1 à la CASERNE St.-LAURENT 
0 Liege, l’huissier soussigné vendra une pallie du FUMIER, 
au plus'offrant et au comptant. ENGLEBERT,

A VENDRE DE GRÈ A GRÉ

UM QUART
be LA CONCESSION' ET EXPLOITATION

Di 111 E@OTM.ÈtI
DITE

DU CHATEAU DU S 4RT, COMMUNE D’AMPSIN,
PLUS

UNE CRÉANCE DE TRENTE MILLE FRANCS
A prélever sur les trois quarts des bénéfices pour parfaire 

le payement de trois quarts vendus ; cette houillère est en 
plein rapport , et la houille bonne qualité , pourj ja for^erie 
et autres établissements,

L’on accorderait des facilités pour le paiement.
S'adresser à J. J. DUBOIS marchand de draps , rue entre 

deux Portes à Huy , proprietaire des dits objets.
Le même vendrait SES DROITS consistant à UN QUART 

qui lui compete dans une demande eu extension de concession 
ue houille dépendant de la commune de Vileis le^Bouillet.

Les titres de ces trois objets reposent entre les mains du dit 
DUBOIS auxquels les amateurs peuveut -s'adresser pour en 
prendre connaissance. loog

LE SAMEDI O NOVEMBRE 1837 , A U) HEURES DU MATIN, 
pardevant M. le Juge de Paix des quartiers du Sud et de 
l’Ouest de la ville de Liège, au Ipcal ordinaire de ses séances, 
rue Mont St.-Martin,

Il SERA PROCÉDÉ 
par le ministère de M" DEBEFVE , notaire à Liège, à la 
VENTE, par licitation et aux enchères publiques.,'•-•ensuite de 
permis de justice , de la

CONNUE SOUS LE NOM DE LAVAUX ,

SISE COMMUNE D’ESNEUX ,
composée d’une MAISON DE MAITRE , cour, remise et écu
ries ; d’uu CORPS DE FERME , avec .les biens fonds en dépen- 
dans , d’unn étendue superficielle de TRENTE SIX HECTARES, 
six ares environ.

Et de DEUX PETITES MAISONS , avec jardin , au village 
d’Esneux.

S'adresser pour connaître les conditions de cette -vente , 
audit bureau de paix, où le cahier des charges est déposé, 
et en d'étude de maître DEBEFVE, uolaire, rue Sœurs de 
Hasque, N° a8l , à Liège. 2012

¥£ATE D’IMMEUBLES 5
SITUÉS

A BARVAUX-CONDROZ 9

PRÉS HÄVELAWGE , POUR SORTIR D’INDIV ISION.

Il sera procédé le MERCREDI 8 NOVEMBRE prochain ,à 
neuf heures du matin , par le ministère du notaire PÉTERS, 
et au domicile de la dame veuve HODY, à Barvaux.Comiruz, 
A LA VENTE AUX ENCHÈRES DES IMMEUBLES suivons, 
situés audit lieu , et communes environnantes :

fl. UN (COUPS ®E FE1MI
avec en viron.CINQUANTE BQNNIERS MÉTRIQUES de jardin,
VERGERS, PRAIRIES , TERRES LABOURABLES, ET TRiEUX.

2° Une MAISON de MAITRE, bâtie en pierres et couverte 
en ardoises, ayant trois places , cabinet et lavoir au rez de 
chaussée, et six chambres à l'étage, avec bâti mens divers , 
tels que grange, écurie , remisé , fournil , etc., etc., beau 
jardin, prairies arborées de la contenance d’environ deux à 
trois bonniers.

Plus DEUX PIÈCES DE TERRE, de la contenance d’envlro 
QUATRE BONNIERS.

3° UNE PRAIRIE ET TERRAIN, situés an Champ du Bois, 
de la cpnL'flauce d’environ HUIT BONNIERS.

4» DIVERSES PIÈGES DE PLANÏIS ET BOIS , de Ja 
Contenance d'environ 10 BONNIERS.

5° UN ENCLOS, situé en lieu dit sur le Bois , commune 
de Barvaux , de la contenance d'environ QUATRE BONNIERS.

6° Enfin PLUSIEURS RENTES en a.rgent-et en nature, 
très bien hypothéquées.
ßjjj“ • NOTA. La plupart des terres sont de très .bonne qualité, 
elTune.d'elles, située en lieu dit Martinmont, audit Barvaux , 
contient selon la notoriété publique, une mine de houille, 
dont on pourrait tirer un grand avantage dans ce pays, où le 
besoin s’en est toujours fait sentir'.

On accordera île grandes facilités pour le paiement, et 
Ion pourra, au gré des amateurs , faire plusieurs lots des 
parcelles situées dans les en'virons de Barvaux.

b adresser, pour plus amples renseignemeos , à M. PÉTERS, 
Biofoirç a HaVELANGE , dépositaire de la carte figura - 
§j?e , etc., etc. ,^5,

QUAI DE LA BATTE, N. Ul2.

Mercredi, jeudi, vendredi, 8,9 et 10, novembre à deux 
•heures précises, vente des gages surannés. ,

Lorqu’un gage a séjourné trois mois dans les magasins 
l’emprunteur peut le faire vendre.

Les frais de vente sont fixés à 5 p. c. Le'boni ou excedant 
demeure 20 mois à la disposition de l'emprunteur,

Le Ie* novembre 1837. Félix JEHOTTE.

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE.

DEMANDE
EN CONCESSION

DES MINES DE FER ,
PLOMB , CALAMINE ,

ET TOUS AUTRES MINERAIS QUELCONQUES , GISANTS 

SOUS DES TERRAINS D UNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE 

DE

85 HECTARES 20 ARES ,

DÉPENDANS

DE LA COMMUNE DES AWIRS.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Liège, le ig octobre l83y , sous le N° 1617 du répertoire 
particulier, la dame Marie Joseph Fabty , veuve de Dieu- 
donné Laurent , domiciliée en I» commune des Awirs, et les 
sieurs Jean Joseph Laurent , D eudonne Joseph Laurent , 
Henri Joseph Discry et Laurent Joseph Jouet , tous enfaus et 
gendres de ladite dame veuve Laurent , les deux premiers 
domiciliés en ladite commune des Awirs, le troisième en 
celle d'Engis et le quatrième-à Jemeppe , ont demandé la 
concession des mines dé fer, plomb, calamine et tous autres 
minerais quelconques, gisants sous de» terrains d uueétcndue 
superficielle de quatre vingt cinq hectares vingt ares, dépen
dant de la commune dis Awirs et dont la délimitation est 
ainsi qu’il suit :

AU NORD,

En partant de la maison du sieur Joseph Levert par une 
ligne droite longue de cinq cent vingt mètres , se terminant 
à la maison du sieur Hubert Graindorge: de cette maison 
suivant le chemin dit d'Apala , ensuite celui des Nonnes jus 
qu'a la rencontre du sentier qui sépiarc la commune des 
Awirs de celle de Horion-Hozémont.

A L’EST ,
Prenant alors ce sentier et le conlinnant jusqu’à la maison 

appartenant aux enfaus Léonard Clerex ; de otle maison par 
une ligne droite longue de quatre cent soixante cinq mètres 
aboutissant à la inaisou du sieur Mathieu Delvenne.

AVIS POUR SURENCHERIR-

Par acte avenu devant M.BIaR, notaire à Liège, le3oocto 
lire 1837, LA MAISON portant n6 54 située près la porte St-Mar* 
guérite à Liège ave. J ARDINS traverses par Je ruisseau des Mo 
lins a été adjugé.- moyennant VINGT MILLE FRANCS. Toute 
personne soivahle peut surenchérir d’un VINGTIÈME 
dant les dix jours suivants par une déclaration à faire en 
l étude du dit notaire.

On peut voir la propriété tous les jours jusqu'au neuf 
novembre inclusivement. 2oo5

BOURSES.

AU SUD,
De ce point par une 2e. ligne droite longue de deux cent 

soixante-dix mètres, finissant à la maison Dieudonné Laurent; 
puis par une 3e. ligne droite longue de mille soixante treize 
mètres finissant à ta maison du sieur Lambert Gerardon.

A L’OUEST,
De cette dernière maison par une quatrième ligne droite 

longue de cinq cent cinq mètres, se terminant au point 
départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires de la surface 
l’indemuilé telle qu’il plaira au gouvernement de leur iiu-' 
poser.

L4 DÉPUTATION

DU

CONSEIL PROVINCIAL
EU EXECUTION DES LOIS DU al AVRIL i8io,

ET 2 UXI <837.
Arrête ;

1. Les collèges des bourgmestres et échevins des villes 
de Liège , Awirs , Jem^pne et Engis feront afficher pen
dant quatre mois consécutifs la demande en concession ci- 
dessus analysée 4 ils feront aussi publier cette demande 
chaque dimanche à l’issue de l’office devant la porte de la 
maison commune et de l’église paroissiale.

2. Les oppositions et les dpinaodes en concurrence seront 
admises devant nous , jusqu’au dernier jour du quatrième 
mois de publication; il pourra être pris au bureau des mines 
de l'administration provinciale plus ample connaissance de 
la demande dont il s’agit.

3. Immédiatement après l’expiration du quatrième mois 
les autorités susnommées nous adresseront les certificats cons 
tatant les publications et affiches ainsi que les oppositions qui 
pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans deux des journaux delà province 
et expédié aux collèges prédésignés.

En séance à Liège, le a3 octobre 1837.
Présens : MM. baron Vandensteen , gouverneur-président, 

Delfosse, Scronx , Hubart, Gouvy, Lhonneux, 
et F. N. J, Warzée , greffier , qui out signé à 

la minute.
Pour expédition conforme :

Le greffier provincial,^
F. N. J. WARZÉE. 2008

Cinq pour cent, . 
T rois pour cent , „ 
Act. de la B. de Fr. 
Napl. Cert. Falc. 
Esp. Ardoin <834.

PARIS, LE 3o OCTOBRE. 
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LONDRES, LE 28 OCTOBRE.

3“i„, consoliifés . .
Bel. . ni. 1832 C. D. 
Holl. Dette activ. 
Portugais , 5 p. c. . 

Ici. 3 j). c. .

93 l|8 
(04 m»

53 ( |2
33 i[2
23 3i4

Espagne. Cortès. . 
Dilférées. . . . .
Passives............ .. .
Russie..... . . 
Brésil. Emp. I83L

AMSTERDAM, LE 30 OCTOBRE
Holl. Dette act’ve. (0» )3[l6 lnscr. au gr. livre.
Dito 2 1(2............ 53 3|. 6 Ccrlifi. à Amst. ,
Différée.................. 29[32 Pologne, t. fl. 500f.
Billet de change. 22 (3,i6 Lots île ItJ. Ô0 f.
Syndic, d’amort. . 93 (5|i6 Kspagne. E. Ard.

» 3 1(2. . 76 3|8 Dito grd..............
Soc. de cormn. P.-B (63 l|8 Dette diflfér. anc.

* nouvelle. »0 »(* • nouv.
Russie, H. et C-. 5 <04 l|2 • passive.

. <829,5 104 (3|l6 Autriciie. Métal. 5,

t9 5|8 
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d ii|î»*

83 112
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ANVERS, LE 31 OCTOBRE.

Asters. Det.aeliv.
• Det. ilitréi.'

Emp de 4H mill. 
Holl. Dette ac tive.; 
Rente remliouisab. 
Avtrichk. Mélalli. 
Lots de fl. tOO. .

• de 11. 250.
• de fl. 500. . 

POLOG. Lots fl. 3J0,
. fl. ;>oo.

BRÉSIL. E. à L l 834 
«jvag. Emp. (R3l. 

D. dif. (834. 
Dit. p. 183').
Dette diIt. .

106 t [2 
47 »(• 

(Ot 7|9 
». »1»
97 3|8 

104 5p8
S.t» » J» 
428 • [* 
711 »(» 
t '7 M» 
(3b 
86 3;4 
17 7[8

» »I» * »1»
6 5|8

naples. Cert. FaJc. 
KTAT-Ro. Lev.< 832. 

à Au. <834.
92 (j2 

100 (|8 
98 .p

A
A

CHANGES.
\inst, , c. jours. . 
Rbtlerd., Idem . 
Paris, Idem.

* 2 mois. 
Rond. pr Estr. c. j

• 2 mois 
Francfort, cs,jis.

* 3 mois
Bruxelles et Garni

1(4 av.
1(4 a\r.
1|8 av.
5(8 ojo p, 
4U|4 iû 
4>(1 
36 »j*
3x5 5[8 
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RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 3l OCTOBRE 1837.
L’Active Espagnole a été assez ferme à notre bourse de ce jour.— 

Ardoin ouvert i7 7(8 et reste argent à ce cours au comptant, 
l’rimes à un mois 20 \ |2 dont < olo P. r
Ardoin coupon détaché 2Ö 1 (8 argent.
Ou a fait peu d’affaires.

BRUXELLES, LR 31 OCTOBRE.
FONDS BELGES ET ÉTRANGERS.

Dette activ 2 i |2.
Emp. Rotsch., .

» Fia cour.
• i 836 , 4 ■ |0.
• Fin oour.

E. de la ville <h32 
Holl. Dette active 
Rente domaniale 
Autriche, détail 
Naples. Falconnet 
Espag Dette act

• Fm cour.
• pr. 1 m. d. t.
• différée
» • 1835.
• dette passive. 

port. Doua Maria 
Brésil 1824. •
Bomb. 1 b31. .

CHANGES.
A MST. et. jours. 
Lond. et. jours. 
Paris, et. jours.

53 1(2 
tOt 3(4
O»» B (B
92 3(4

l‘‘0 ,»(• 
53 1(4
»*» »(* 

104 1(2
92
17 7(8
• • *(• 
20 1(2
• • 0 (•
»• *j*

• »!•* 0 j®
86 5(8 

100 *(.

||8 p.
U 10

pair.
ACTIONS INDUSTRIELLES.

Soci. Gén. en fl.
» ém.dePar. 

Société, de Corn 
Banque de Belg.
H Samb. et O 
S aut Fourneaux 
Charbon Flénu. . 
Banque Foncière 
Ch H. et \Y. . . 
Ch. Sclessin . . 
Entrep. Industr. 
Cli. Lev. du Fl.

•785 »[» 
1665 ®j» 

14< 1|2 
142 *[» 
<03 »(» 
146 »j*
«rtO «|B 
100 1(2 
DO» P|»
»»» «j»
*»» »|t»
127 1(2

»»» »(» 
125 »jt
»» 0 I*

SUITE DES ACTIONS.
S. d’Ougrée. . .
S Sais Loiich. .
Che de fer. . .
S. de Vennes. .
Bat. à V. Any.j 
S. St. Léona, . .1 
S. Chatelin. .
S. Verreries.
Ecl. gaz. ves. . .
S. Raffinerie.
Verr Charlt 
Expi. l’Espér.
Des Brasseries. . 
librairie H .
Typogr. W. .
Fahr. Tapis. .
Fahr, de fer. .
Mutual, ind. J 
C. de Bruges. .
H. F. Monc. . .
Libr. Meli ne. .
S. act. réun. .
S. de Fieu. . .
Ebéni.' terie., .
Librairie Sc. .
Fab. Pianos. .
H. F. Borin. .
Hoyoux............*B
Fahr, de pap. .; ‘U 
Lits de fer. . * ‘ *tt »(•
CHEMINS DE TER.

De Par. à St Ger jî 
» à Y. r. d. I
» riv. g.i 

De Mulh. à m|| 
Gambart. . . 
Luxembourg.

PORT D’ANVKRS. — arrivagr du 3o octobre-
Le brick anglais Adelaide, ven. de Vlontévidéo , ch. de-cuirs et c01 ne^ 

— Le brick prussien Margaretha Louisa , ven. de New York , c *• , 
coton , tabac et potasse. — Le schooner belge Jupiter , v. de Liverp ' 
ch. de sel , coton et café  

PLACE D’ANVERS, le 3i octobre.
Café — Il s’est traité 500 balles Brésil ordinaire à 23 I[2 c. I*eS au* 

sortes n’ont donné Heu h aucune affaire marquante. . • prîx
Coton. — Une quarantaine de balles Géorgie a été apphqu 

inconnu. -, - . u qu’lia
Bois d’acajou —La vente publique d'hier après-midi n tiocs 

bien faible résultat Des 139 blocs exposés on n’a adjugé que 
dans les prix de 42 à 60 centimes par deux palmes. posent

Sucre brut — Les transactions citées aujourd’hui se c° ?an2er. 
ICO canastres Java à f 17 et l50 dito dito .» f* 18 pavillon g ^ ^
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